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Madame  la Pr6sidente,

Mesdames  et Messieurs  les membres  du Comit6  pour  la protection  des  droits  de  tous  les

travailleurs  migrants  et  des  membres  de  leurs  familles,

J'ai  l'honneur  de presenter  aujourd'hui,  au nom  du Gouvernement  de la Republique  Islamique

de Mauritanie,  le deuxieme  rapport  p6riodique  relatif  a la mise  en auvre  des  dispositions  de

la Convention  internationale  sur  la protection  des droits  de tous  les travailleurs  migrants  et

des  membres  de leurs  familles.

A l'occasion  de la presente  session,  dans  le cadre  du dialogue  constructif  entame  avec  votre

Comit6,-depuis l'adhesion de notre pays a ladite Convention, lai  l'honneur  de partager le bilan
des efforts  accomplis  par notre  pays,  ainsi  que  sa vision  pour  la mise  en oeuvre  de nos

engagements  internationaux.

Madame  la Pr6sidente,

La question  migratoire  a toujours  constitue  une  composante  essentielle  de l'histoire  sociale

de la Mauritanie  -  tant  en raison  de l'accueil  de vagues  migratoires  issues  des pays  voisins

ou d'autres  regions, que  de l'existence  de communautes  mauritaniennes  6tablies  a l'etranger.

Aujourd'hui  plus que jamais,  nous  considerons  la protection  des droits  des travailleurs

migrants  et  des  membres  de leurs  familles  comme  un devoir  juridique,  un engagement  moral

et une  responsabilite  de developpement  partage.

Dans  notre  vaste  espace  saharo-sahelien,  la migration  n'est  ni un phenomene  6tranger  ni

conjoncturel  : elle  est  une  donnee  historique,  un vecteur  d'interactions  humaines  au-dela  des

frontieres  et des cultures.

L'accueil  par notre  pays de pres  de 400  000  r6fugi6s,  majoritairement  originaires  de la

Republique  sa=ur  du  Mali,  en  constitue  une  illustration  61oquente.  Conformement  aux

engagements  pris  lors  du Forum  mondial  sur  les refugies  en 2023,  ces refugies  beneficient  de

nombreuses  garanties  : acces  aux  documents  d'etat  civil,  au marche  du travail,  aux  activitys

generatrices  de revenus,  aux  services  d"education  et de sante,  entre  autres.

C'est  ;3 partir  de cette  comprehension  profonde  que  ce rapport  a ete elabore,  selon  une

demarche  participative  large,  associant  les departements  gouvernementaux  concern's,  les

institutions  nationales  independantes  des  droits  de l'homme  et les organisations  de la society
civile.
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Cette  approche  temoigne  de notre  engagement  a documenter  les progres  accomplis  avec

transparence,  a exposer  les defis  avec  objectivity,  et a proposer  un plan  realiste  pour  renforcer

la mise  en a;uvre  de la Convention.

Madame  la Pr6sidente,

En matiere  de renforcement  du cadre  16gislatif  et institutionnel,  le Gouvernement  a oeuvre,

ces dernieres  annees,  a b5tir  un systeme  de protection  solide  fonde  sur  une  vision  cumulative.

Ainsi,  la loi sur  la lutte  contre  la traite  des personnes  a ete  adoptee  comme  pierre  angulaire

pour  la protection  des victimes  et le durcissement  des sanctions.  Elle a ete suivie  de la loi
contre  le trafic  illicite  de migrants,  qui sanctionne  les reseaux  criminels  sans porter  atteinte

aux  droits  des victimes,  ni les exposer  a la poursuite  penale.

S'agissant  de la protection  des groupes  vulnerables,  le Code  de  protection  de l'enfant  garantit

'a tous  les enfants,  y compris  les enfants  migrants,  quelle  que  soit  leur  situation,  les droits  a
l'education,  a la sante  et a la protection.  Par ailleurs,  le Code du travail  et ses textes

d'application  ont  ete  ajustes  pour  assurer  les garanties  16gales  aux travailleurs,  leur  egalite  de

traitement,  leur  protection  professionnelle  et leur  acces  a la justice.

Ce cadre  juridique  n'aurait  pu etre  complet  sans un dispositif  institutionnel  robuste,  qui s"est

consolide  avec  la creation  en 2024  d'un  tribunal  specialist  dans  la lutte  contre  l'esclavage,  la

traite  des personnes  et le trafic  illicite  de migrants,  renforgant  l'efficacite  et la celerite  de la
justice.  S'y ajoutent  la mise en place  de l'lnstance  nationale  de lutte  contre  la traite  des
personnes  et le trafic  de migrants,  du Bureau  d'entraide  judiciaire  internationale  (BEjl)  et
l'allocation  de ressources  supplementaires  pour  ameliorer  leurs  capacitys  operationnelles.

Madame  la Presidente,

En coherence  avec  ce cadre  16gislatif  et institutionnel  integre,  les mesures  operationnelles

prises  sur  le terrain  temoignent  de la concretisation  des engagements  de 1"(2tat.

La strat6gie  nationale  de gestion  de la migration  a 6t € revisee  en 2025,  apres  la mise  en
a=uvre  de son  premier  plan  quinquennal,  couronne  par des avancees  significatives.  Le

deuxieme  plan  (2026-2030)  est  en cours  de preparation.

La strat6gie  nationale  de protection  sociale  a 6galement  ete mise  a jour  pourinclure  un volet

consacre  a la promotion  et a la protection  des droits  des migrants.

En 2022,  une  vaste  operation  gratuite  d'enregistrement  et de delivrance  de cartes  de sejour  a
permis  de r6gulariser  146  993  6trangers,  dont

20 503 gar<;ons,

*  7 468  filles,

*  96 220  hommes,
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32 802  femmes.

S"agissant  de la protection  des enfants  migrants,  I"integration  scolaire  a concerne  1,441

enfants  en 2024,  completee  par  une  aide  mensuelle  prescolaire  au profit  de 3,400  enfants

issus  de familles  migrantes.  Par ailleurs,  311  enfants  migrants  ont  ete  integres  dans  les 6coles

publiques  en 2024  sans  condition  de  ss'jour  16gal.

Sur  le plan  du travail,  les tribunaux  ont  examine  des  dizaines  d"affaires  entre  2017  et 2024.  Les

dossiers  lids  a la traite  des personnes  se sont  eleves  a 183  affaires,  dont  103  ont  abouti  a des

jugements,  concernant  179  victimes,  et 80 dossiers  sont  en  cours  d'instruction  (126

personnes  concernees,  dont  53  6taient  en  situation  de  detention).

Dans  le domaine  de la lutte  contre  le trafic  illicite  de migrants,  144  jugements  ont  ete  rendus.

Conscient  que  les migrants  ne constituent  pas un groupe  homogene,  l'Etat  a accorde  une

attention  particuliere  aux mineurs  non  accompagn6s,  a travers  le Centre  de protection  et

d'integration  sociale  des enfants,  qui  a accueilli  pres  de 75 enfants  migrants  en 2024-2025,

ainsi que le plan d'action  pour les enfants  sans soutien  familial  (2023), et I"arrete 0066/2022
interdisant  le travail  dangereux  des  enfants.

Le mecanisme  national  de r6f6rencement  des  victimes  de traite  et de trafic  de migrants

assure  une  prise  en charge  integree,  appuye  par  un  fonds  d'aide  et d'assistance  aux  victimes.

Madame  la Pr6sidente,

Afin  de garantir  aux  travailleurs  migrants  l'acces  sans  discrimination  aux  droits  fondamentaux,

la gratuit6  des  soins  rn6dicaux  d'urgence  a ete instauree,  tandis  que  le regime des tarifs

subventionnes  a ete renforce  via la Caisse  Nationale  de Solidarity en Sante  (CNASS).  Les

6quipes  medicales  ont  6galement  ete  formees  a la prise  en charge  interculturelle.

Au niveau  judiciaire,  32 interpretes  ont  ete  recrutes,  et l'aide  judiciaire  gratuite  a ete

renforcee.  Une  revision du Code  de la migration,  du Code  de  procedure  p6nale,  ainsi  que  des

codes  de deontologie  des  magistrats  et des  professions  juridiques  est  en cours.

Les  programmes  de  protection  sociale  ont  fourni  des transferts  monetaires,  de  l'aide

alimentaire  et des  activitys  generatrices  de revenus  aux  familles  vulnerables.

A I"etranger,  46 representations  diplomatiques  et consulaires  suivent  les affaires  de nos

communautes,  tandis  que  quatre  deputys  les  representent  ;3 l'Assemblee  Nationale.

Lors  des  dernieres  61ections,  52  bureaux  de  vote  ont  ete  ouverts  a l'exterieur.

Des mesures  ont  ete  6galement  prises  pour  faciliter  les transferts  de fonds  des travailleurs

migrants,  notamment  la signature  d'un  accord  entre  la MAURI-Poste  et la Poste  gabonaise,

ainsi  que  l'octroi  de licences  par  la Banque  centrale  'a des  prestataires  de transferts.

Madame  la Pr6sidente,
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Compte  tenu  du caractere  transfrontalier  de la migration  et de l'importance  du partenariat,  la
Mauritanie  a conclu  :

un accord  de migration  circulaire  avec  l'Espagne  (aoOt  2024),

un accord  sur  la mobilit6  des  personnes  avec  le S6negal  (juin  2025),

une  declaration  conjointe  avec  l'Union  europ6enne  (mars  2024)  pour  encourager  la

migration  reguliere.

Ces partenariats  visent  a promouvoir  une  migration  sore, organisee  et fondle  sur  le partage
des  responsabilites.

Le Gouvernement  a 6galement  mend  de vastes  campagnes  de sensibilisation  sur  les dangers

de la migration  irreguliere  et a forme  1800  acteurs  nationaux  en 2024-2025  (magistrats,

policiers,  gendarmes,  society  civile).  Un budget  annuel  de  450  millions  d'ouguiyas  est  dedie  a
la lutte  contre  la traite  des personnes.

Madame  la Pr6sidente,

Malgre  ces progres  notables,  la Mauritanie  fait  face  a des  defis  objectifs  :

Les pressions  lifes  a la migration  irreguliere,

L'afflux  sans  precedent  de refugies  en raison  de l'instabilite  au Sahel,

@ Les ressources  limitees,

La necessity  de renforcer  la coordination  institutionnelle,

Le besoin  d'elargir  les programmes  d'integration  sociale.

Notre  pays  s'oriente  aujourd'hui  vers  une politique  migratoire  fondle  sur une approche

globale  de  droits  humains,  visant  notamment  a :

Renforcer  I"inspection  du travail,

Ameliorer  les infrastructures  d'accueil,

Intensifier  la coordination  avec  les pays  d"origine  et de transit,

etendre  les programmes  d'inclusion  et de protection  sociale,

Proteger  davantage  les  migrants  victimes  de trafic,  y compris  les  enfants  non

accompagnes  et les victimes  de traite,

Moderniser  le systeme  national  de gestion  de la migration.

Madame  la Pr6sidente,
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Les avancees  significatives  realisees  par la Mauritanie  dans  la protection  des droits  des

migrants  ont  ete  salutes  lors  de la visite  du Rapporteur  special de I'ONU  sur  les droits  de

l'homme  des  migrants  (2-12  septembre  2025).  Dans  sa declaration  finale,  le Rapporteur

special a mis  en exergue  le cadre  juridique  et institutionnel  avance  du pays,  citant  les lois  sur

la traite  et le trafic,  la creation  d'un  tribunal  specialist,  les centres  d'accueil  et  les mecanismes

de  protection.
nationaux

II a 6galement  salue

Les reformes  en faveur  de la protection  des refugies  et des  mineurs  migrants,

*  La quality  des  operations  de recherche  et de sauvetage,

*  La continuity  scolaire  assuree  aux  enfants  non  accompagnes.

II a souligne  la forte  volonte  politique  de l'Etat  et a appele  la communaute  internationale  a

appuyer  les capacitys  nationales  en matiere  d'asile  et de protection.

Ce temoignage  des  Nations  unies  constitue  une  reconnaissance  du progres  concret  realise par
la Mauritanie  dans la  protection  des droits  des  travailleurs  migrants  et reflete  notre

engagement  a respecter  les normes  internationales  et a preserver  la dignity de toute

personne,  vivant  ou transitant  sur  notre  territoire.

Madame  la Presidente,

Mesdames  et Messieurs  les membres  du  Comity,

En presentant  aujourd'hui  notre  deuxieme  rapport  periodique,  nous  reaffirmons  que la
protection  des  droits  de tous  les travailleurs  migrants  et des  membres  de leurs  familles  n'est

pas  seulement  une  obligation  juridique  mais  6galement  un devoir  moral  et humanitaire  fonde

sur les valeurs  de l'etat de droit.  Nous  avons  opte  pour  une demarche  d'amelioration

progressive,  de consolidation  du cadre  16gislatif  et de renforcement  des pratiques  sur le
terrain.  La protection  des droits  ne se mesure  pas uniquement  a l'existence  de textes,  mais  a

leur  traduction  concrete  dans  la vie des  personnes.

Dans  l'esprit  du dialogue  franc  et constructif  qui nous  unit  a votre  Comity,  nous  restons

pleinement  engages  a poursuivre  les reformes  et a faire  face  aux  defis  migratoires  dans  un

contexte  regional  marque  par  des  crises  securitaires  et  humanitaires  profondes.

Notre  cooperation  avec  les agences  des  Nations  unies  -  notamment  I'OIM,  le HCR et le HCDH

-  ainsi  que  nos partenariats  regionaux  et internationaux,  constituent  une  base  solide  pour
avancer  vers  une  meilleure  protection  et une  gestion  plus  humaine  et plus  organisee  de la

migration  de main-d'auvre.

Enfin,  nous  reiterons  notre  entiere  disposition  a repondre  a vos  questions,  a tirer  profit  de vos

observations  et recommandations,  et a contribuer  a la promotion  de la dignity  humaine,  a la

consolidation  des reformes  nationales  et au respect  de nos  engagements  internationaux.
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Je vous  remercie
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